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Cdd personne remplacée demussionnaire

Par Philton, le 26/03/2012 à 22:58

Bonjour, 
Je travaille actuellement en cdd, je remplace une personne en congé maternité qui a
démissionnée de son poste, sa place sera donc à pourvoir en cdi ds quelques mois, suis je
prioritaire pour occuper le poste? Je vs remercie d avance pr l attention que vs porterez à ma
demande.

[ Modifier ma question ]

Par janus2fr, le 27/03/2012 à 07:56

Bonjour,
Non, pas de priorité légale pour l'embauche.
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